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!. ~RT. 2. - Le pr~s,ent arrêté sera enregistré, publié et 
'~>,communiqué partout où besoin. Se'l'H et. inséré au Journal 

:, Officiel du Togo. 

Lomé; le to Février 1923. 

1I0NNECARRÈRE, , 

,LARRh:Th:.:'-.NO. 44 mettant en observation le8 Iwvires eu pro 

venanee du pori de .8ALTPONT(Gold Coa.'l.) 


Le Gouverneur des Colonies 

Chevalier de la Légion d'Honneur. 

Comm!ssuirc de la République, 

Vu le décretdu 23 Màrs 1921: détermiuant f~s attributions 
'~et ~_~-, pouvoirs.du Commissaire de la République au Togo. 

'.' Vulè télégramme du Gouverueur de la Gold Coast eu date 
J du 10 Février 1923. 

Sùr la proposition du' Chef du Service de Santé. • 
ARRÊTE: 

'-
,':,
'. 

ARTICLB PREMIER. - Tout navire provenant du pôrt ùe 
Saltpont (Gold Coast) sera jusqu'à uouvel ordre mis en 
observation à son arrivée dans un port ùu Togo et tenu de 

~ mouiller à une;- 'distance d'an moins ùeux ('ents mètres ùu 
"';- rivage., 

AaT. 2. - Lesïnfructions au présent arrêlé sero'nt punies 
des peines prévues à l'article 471 paragraphe t~iùu e(;ne pénal. 

~;< - ART:- 3. - Le présent arrêté sera enregistré, communiqnè 
-Jet publié partout où be~oin sera. _ 

Lomé, le 12 Février 1923. 

BO;\l;\lECARRÈRE 

ARRÊTÉ .iVo. 4,5 allouant une subveflti~n ~illerl.';uP/le dt, 200 
francti au,x -~~tiss·""on.ç Catholique et )J,'oleslau(e. 

Le Gouverneur des Colonies, 

Chevalier de lu Légion d'II~:mneur, 

Commissaire de lu R~publique, 

Vu le décret du 23 Mars 1921 déterminautles attributions 
et }es p~uvoirs du Commissaire de la République au Togo. 

, 

Vu l'arrêté du 20 Septembre 1922 rcglementant l'enseigne
ment privé au Togo. 

Vu l'arrêté du 9 Novembre 1922 allonant nne :"iubvention 
mensuelle de deux ('euls frallcs aux missions Catholique ct 
Protestante. 

Considérant. qu'en attendant la session lIes examens du 
certificat d'études primaires il convient lie maintenir provi
Roirement l'aille tlu budget du Togo aux Mis_~i9n~ ~ubvention
nc'es par arrêté du 9 ~ovembre 1922. 

l.e Conse\1.d'Administratioll entendu. 
•ARTICLE PRBMIBR. - .}I est alloué respectivement à la 

Misf'ioTl. CatQQHque et à la Missiou Protestante d'Anée_bo uue 
subvention mensuelle lie 200 Iron'es pour l'entretien, de den x 
moniteurs jusqn'en nn du mois pendant lequel auront lieu 
les examens du certilieat d'études primaires de la sessiou 1923. 

ART. 2. - Le moutmit de. ces subventions yiendl'a en 
déduction des sommes qui seront allouées ultérieurement à 
ces missions par application de l'article 8 de l'arrêté du :20 
Septembre t!i22 , 

ART. 3. - La dépense en résulk1nt est imputable au 
budget du Togo exercice 1923, chapitre 12, art. 7, § 2. 

ART'. 4. - Le présent afI'êté sera enregistré, eommnniqué 
et publié partout où hesoiu sera. 

Lomé, le 13 Fevrier 1923'. 

nO;\l;\lECARRÈRE 

A/(R/~'Th: ~,T(J. 46' rntdfllli appUcahle (lit Cercle ({'Alrdtprlmé 
la rèf/lpme,UatùJJI de t ùfspeclùJIl des amandes de pa Ime. 

Le Gouverneur des Colonies, 

Chevalier lle la Ltigion d'Honneur, 

Commi!'liHlire de la Républiqu.e. 

Vu le décret du '23 ~!Jars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commit'saire de l~ RépubUque~ au Togo. 

Yu l'arrêté (ln '2!~ Jnin 1'92-1 instituant une Chambre de 
-- Commel'é,e, lle Lomé, modifié pal' If'S arrètl'-s des 17 et 28 

Décembre 1921. 

Vu l'arrôté du 2û Octobre 1H22 1'('lllementant l'inspection 
des amandes de palme. 

i ,Yu le rapport du 7 Févrit'l' 1023 du COIllIl{andan~de Cc l'de 
1 d' \hkp'lme 

!, fi,.r f , • 

Il 'ARRÊTE: 

Il 
l, 

A)I"rlCLE PtŒMIEIL - La l'cglemf'utatiun de l'in~IJ(·t'lioll des 
amaudes de palme illstihH~f' pour les Cercles du :-IntI par 
arrMé dn ~n Octobre 1922 est rendue applicahle. nu C('rl'Ie 
d'Atakl'lIlllt" il ('omjJtf'f du 1"" ~lars -1923. 

1 ART. '2. - L'Administrateur tIu Cerde d'Atakpa"mé et le 
Chef du Seryi('e df'S Douanf's sout cbargés de l'ex('t'utiou du 
présent arrêtë qui sera enregistré, communiqué et. publié 
partout où besoiu st-'ra. 

Lomé, le 17 Février 1923. 

BO;\l:,,(ECARRÈRE 
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